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AGE~CE rIKA~CIERE DE BASSIK
" SEIKE-;";OR:-L\\"DIE"

COKSEIL D'AD~I~ISTRÀTIO~
Réunion du 9 novembre 1990

DELIBERATION N° 90-14 DU 9 NOVEMBRE 1990
RELATIVE A L'ADAPTATION DES REGLES DU PROGRAMME

POUR 1991

Le Conse il d' Admini s tra t ion de l'agence f inanci ère de bass i n
"Se i ne-!\onnand i e"

- Vu la loi du 16 décembre 1964

- Vu le Vème programme de l'agence

- Vu le rapport de l'agence sur ce sujet

DELIBERE

Dans le cadre d'une tranche d'autorisations de programme de 300
~lr, les maîtres d'OU\Tage du bassin pourront être aidés en 1991 dans
les conditions sui\'antes :

prêts complémentaires, sans intérêt ou à tau=-- égal à la
moitié du taux CDC arrondi au 1/4 de point inférieur, d'une durée de
1 à 15 ans pour faciliter la réalisation d'opérations faisant partie
du Vème programme de l'agence;

- prêts d'une durée de quinze ans 1 au taux moi tié de celui de
la CDC arrondi au 1/4 de poin t inf éri eur , représentant 70 % du
montant HT des travau=--, pour aider des travaux de dépollution des
rejets urbains de temps de pluie et des réseaux d'assainissement
eau=-- usées ;

.. 1..



prêts d'une durée de cinq ans, au tau~ moitié du tau~ eDe
pour aider des oU\-rages de dépolI u tion dans le cas de créa tions ou
e~tensions industrielles ou des dispositifs de dépollution de l'air
ayant un impact sur l'eau

prêts d'une durée de clnq ans, au tau~ moitié du tau>: eDe
pour des travau~ de lutte contre les fuites dans des réseau~ AfP ou
des travau~ de sécurité dans le cadre de la ZAR Ile de France.

Le Secrétaire,
Direrteur de l'Àgencp

P.F. TENIERE-BueHOT

Le Président du
Conseil d'Administration


